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ARTICLE 15 BIS

Supprimer l’alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La publicité des déclarations peut sembler être une idée permettant plus de transparence 
démocratique. D’un autre côté, cette publicité risque également de nourrir l’anti-parlementarisme, 
car pour certains les députés, quelques soient les efforts de transparence, seraient toujours trop 
payés, trop privilégiés, trop nombreux. La déclaration au déontologue sans publicité permet d’éviter 
les écarts indéniables sans nourrir l’anti-parlementarisme.


